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4.2 Destitution

Madame Gendreault consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permission 
du président, madame Gendreault peut continuer l’examen 
d’une affaire dont elle a été saisie et en décider. Elle sera 
alors rémunérée sur la base d’un taux horaire calculé en 
fonction de son traitement annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Gendreault se termine le 10 janvier 2019. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de membre de la Commission, il l’en avisera au plus tard 
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de membre de la Commission, 
madame Gendreault recevra, le cas échéant, une allocation 
de transition aux conditions et suivant les modalités 
prévues à la section 5 du chapitre II des Règles concernant 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 LISE GENDREAULT ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 1016-2015, 18 novembre 2015
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la réunion des hauts fonc-
tionnaires représentant les gouvernements bailleurs de 
fonds de TV5 qui se tiendra le 27 novembre 2015

ATTENDU QUE se tiendra à Bruxelles (Belgique), le 
27 novembre 2015, la réunion des hauts fonctionnaires 
représentant les gouvernements bailleurs de fonds de TV5;

ATTENDU QU’il convient de constituer une délégation 
offi cielle pour y représenter le Québec, qui est l’un des 
gouvernements bailleurs de fonds de TV5;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 34 de la Loi sur le 
ministère des Relations internationales (chapitre M-25.1.1), 
toute délégation offi cielle du Québec à une conférence ou 
réunion internationale est constituée et mandatée par le 
gouvernement et que nul ne peut, lors d’une telle confé-
rence ou réunion, prendre position au nom du gouverne-
ment s’il n’a reçu un mandat exprès à cet effet du ministre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communications 
et de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie :

QUE madame Marie-Claude Champoux, sous-ministre 
de la Culture et des Communications, dirige la délégation 
offi cielle du Québec à la réunion des hauts fonctionnaires 
représentant les gouvernements bailleurs de fonds de TV5 
qui se tiendra le 27 novembre 2015;

QUE la délégation soit composée, outre la sous-ministre 
de la Culture et des Communications, de :

Monsieur Denis Bélisle, directeur général principal et 
secrétaire corporatif, Télé-Québec;

Madame Louise Gingras, directrice des politiques 
de communications et de l’audiovisuel, ministère de la 
Culture et des Communications;

QUE la délégation offi cielle du Québec à la réunion 
des hauts fonctionnaires représentant les gouvernements 
bailleurs de fonds de TV5 ait pleins pouvoirs pour faire 
valoir les intérêts du Québec, conformément à la décision 
du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 1017-2015, 18 novembre 2015
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion à Énergie éolienne Roncevaux S.E.C pour le projet 
de parc éolien Roncevaux sur le territoire non organisé 
de Ruisseau-Ferguson

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) prévoit 
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
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l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe l du premier alinéa de 
l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen des 
impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23) assu-
jettit notamment à la procédure d’évaluation et d’examen 
des impacts sur l’environnement la construction d’une 
centrale destinée à produire de l’énergie électrique d’une 
puissance supérieure à dix mégawatts;

ATTENDU QUE, par l’entremise de Pesca Environ-
nement, Énergie éolienne Roncevaux S.E.C. a transmis 
au ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques 
un avis de projet, le 20 mai 2014, et une étude d’impact 
sur l’environnement, le 31 juillet 2014, et ce, conformé-
ment aux dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement, relativement au projet de 
parc éolien Roncevaux sur le territoire non organisé de 
Ruisseau-Ferguson;

ATTENDU QUE Énergie éolienne Roncevaux S.E.C. a 
transmis, le 11 mai 2015, la déclaration exigée en vertu de 
l’article 115.8 de la Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques a effectué l’analyse de l’étude d’impact visant 
à établir si celle-ci répond à la directive du ministre et 
que cette analyse a nécessité la consultation d’autres 
ministères et organismes gouvernementaux ainsi que 
la demande d’informations complémentaires auprès 
d’Énergie éolienne Roncevaux S.E.C.;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue 
publique par le ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, le 24 mars 2015, conformément au pre-
mier alinéa de l’article 31.3 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de 
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, soit du 
24 mars 2015 au 8 mai 2015, aucune demande d’audience 
publique n’a été adressée au ministre du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les chan-
gements climatiques relativement à ce projet;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques a produit, le 14 août 2015, un rapport d’analyse 

environnementale qui permet de conclure que le projet 
est acceptable sur le plan environnemental, à certaines 
conditions;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le 
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la 
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certifi cat 
d’autorisation pour la réalisation du projet avec ou sans 
modifi cation et aux conditions qu’il détermine ou refuser 
de délivrer le certifi cat d’autorisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques :

QU’un certifi cat d’autorisation soit délivré à Énergie 
éolienne Roncevaux S.E.C. pour le projet de parc éolien 
Roncevaux sur le territoire non organisé de Ruisseau-
Ferguson, et ce, aux conditions suivantes :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Sous réserve des conditions prévues au présent certi-
fi cat, le projet de parc éolien Roncevaux sur le territoire 
non organisé de Ruisseau-Ferguson doit être conforme 
aux modalités et mesures prévues dans les documents 
suivants :

— INVENERGY WIND CANADA DEVELOPMENT 
ULC. Parc éolien Roncevaux - Étude d’impact sur 
l’environnement – Volume 1 : Rapport principal, par 
PESCA Environnement, 29 juillet 2014, totalisant environ 
224 pages;

— INVENERGY WIND CANADA DEVELOPMENT 
ULC. Parc éolien Roncevaux - Étude d’impact sur 
l’environnement – Volume 2 : Documents cartogra-
phiques, par PESCA Environnement, 29 juillet 2014, 
totalisant environ 28 pages;

— INVENERGY WIND CANADA DEVELOPMENT 
ULC. Parc éolien Roncevaux - Étude d’impact sur 
l’environnement – Volume 3 : Réponses aux questions et 
commentaires, par PESCA Environnement, 5 décembre 
2014, totalisant environ 146 pages incluant 3 annexes;

— INVENERGY WIND CANADA DEVELOPMENT 
ULC. Parc éolien Roncevaux - Étude d’impact sur 
l’environnement – Volume 4 : Addenda et série 2 des 
réponses aux questions et commentaires, par PESCA 
Environnement, 4 février 2015, totalisant environ 
52 pages;
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— INVENERGY WIND CANADA DEVELOPMENT 
ULC. Parc éolien Roncevaux - Étude d’impact sur 
l’environnement – Volume 6 : Réponses aux questions et 
commentaires du Secrétariat Mi’gmawei Mawiomi, par 
PESCA Environnement, 7 mai 2015, totalisant environ 
14 pages;

— Lettre de M. Frits de Kiewit, d’Énergie éolienne 
Roncevaux S.E.C., à M. Denis Talbot, du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques, datée du 23 juillet 
2015, concernant les engagements et précisions deman-
dés – réponses aux questions et commentaires, totalisant 
environ 14 pages incluant 1 annexe.

En cas de confl it entre les dispositions des documents 
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes 
prévalent;

CONDITION 2
PÉRIODE DE DÉBOISEMENT

Énergie éolienne Roncevaux S.E.C. doit procéder à 
l’essentiel des travaux de déboisement en dehors de la 
période intensive de nidifi cation de l’avifaune qui a lieu 
entre le 1er mai et le 15 août;

CONDITION 3
TRAVERSÉES DE COURS D’EAU

Énergie éolienne Roncevaux S.E.C. doit procéder à 
la caractérisation de chaque site de traversée des cours 
d’eau par le biais d’un inventaire de la faune et de l’habi-
tat. Un rapport présentant les résultats de la caractéri-
sation, incluant le type de travaux à réaliser et le type 
de ponceaux à mettre en place, devra être déposé auprès 
du ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques 
au moment de la demande visant l’obtention du certifi cat 
d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement (chapitre Q-2);

CONDITION 4
PROGRAMMES DE SUIVI DE LA FAUNE 
AVIENNE ET DES CHAUVES-SOURIS

Énergie éolienne Roncevaux S.E.C. doit déposer les 
programmes de suivi de la mortalité portant sur la faune 
avienne et les chiroptères prévus à son étude d’impact 
auprès du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et de la Lutte contre les changements clima-
tiques au moment de la demande visant l’obtention du 
certifi cat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement.

Le programme de suivi de la faune avienne doit per-
mettre d’évaluer le taux de mortalité des oiseaux pouvant 
être associé à la présence et au fonctionnement des 
éoliennes. Le programme de suivi doit également com-
prendre une étude du comportement des oiseaux à 
l’approche du parc lors des migrations. Le programme de 
suivi devrait porter une attention particulière aux espèces 
rares, menacées, vulnérables ou susceptibles de l’être.

Le programme de suivi des chauves-souris doit per-
mettre d’évaluer le taux de mortalité des chauves-souris 
pouvant être associé à la présence et au fonctionnement 
des éoliennes et permettre d’identifi er les éoliennes à l’ori-
gine des collisions avec les chauves-souris.

Les programmes de suivi doivent être appliqués chaque 
année les trois premières années suivant la mise en service 
du parc éolien, puis à tous les 10 ans par la suite, et ce, 
durant toute la phase d’exploitation du parc éolien. Les 
méthodes d’inventaire, de même que les périodes visées, 
devront respecter les protocoles établis par les instances 
gouvernementales concernées et leur être soumises au 
plus tard un mois avant le début des travaux de suivi. Si 
la situation l’exige, et ce, dès la première année de suivi, 
des mesures d’atténuation spécifi ques, élaborées avec ces 
mêmes instances, devront être mises en place et un suivi 
supplémentaire pourrait être exigé.

Les programmes de suivi devront inclure un plan 
d’intervention à mettre en œuvre dans l’éventualité où des 
mortalités importantes d’oiseaux ou de chauves-souris 
survenaient. Les taux de mortalité et les situations justi-
fi ant la mise en place de ces mesures seront déterminés 
par les instances gouvernementales concernées. Le plan 
d’intervention devra contenir des mesures d’atténuation 
pouvant être mises en œuvre rapidement (24 à 48 heures) 
et susceptibles de résoudre les différents problèmes pou-
vant survenir. Ce plan d’intervention devra être approuvé 
par ces mêmes instances.

Un rapport doit être déposé auprès du ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques dans un délai de 
trois mois suivant la fi n de chaque année de suivi, ainsi 
qu’à la fi n du suivi des mesures d’atténuation spécifi ques, 
le cas échéant;

CONDITION 5
PROGRAMME DE SURVEILLANCE DU CLIMAT 
SONORE EN PHASE DE CONSTRUCTION ET DE 
DÉMANTÈLEMENT

Énergie éolienne Roncevaux S.E.C. doit déposer le pro-
gramme de surveillance du climat sonore pour les phases 
de construction et de démantèlement du parc éolien auprès 
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du ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques, 
au moment de la demande visant l’obtention du certifi cat 
d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement.

Ce programme doit viser le respect des objectifs des 
limites et lignes directrices préconisées par le ministre 
du Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques relativement 
aux niveaux sonores provenant d’un chantier de construc-
tion. Ce programme doit également prévoir des mesures 
d’atténuation à mettre en place si la situation l’exige et 
des mécanismes pour informer les citoyens demeurant à 
proximité du chantier du déroulement des activités et leur 
permettre de faire part de leurs préoccupations et de leurs 
plaintes, le cas échéant.

Un rapport de surveillance doit être déposé auprès du 
ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques dans un 
délai de trois mois suivant la fi n des travaux;

CONDITION 6
TRAITEMENT DES PLAINTES LIÉES 
AU CLIMAT SONORE

Énergie éolienne Roncevaux S.E.C. doit mettre en 
place un système de réception, de documentation et 
de gestion des plaintes liées au climat sonore. Toute
plainte doit être reçue, documentée, considérée et traitée, 
que la contribution sonore éolienne soit conforme ou 
non aux critères présentés dans la Note d’instructions 
sur le « Traitement des plaintes sur le bruit et exi-
gences aux entreprises qui le génèrent » du ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques.

En cas de plainte, les renseignements suivants devront 
être recueillis :

— identifi cation des plaignants;

— localisation et moment où la nuisance a été ressentie;

— description du bruit perçu;

— conditions météorologiques et activités observables 
lors de l’occurrence.

L’analyse des plaintes doit être réalisée de façon à éta-
blir les relations existant entre les nuisances ressenties, 
les conditions d’exploitation, les conditions atmosphé-
riques et tout autre facteur qui pourrait être mis en cause. 
Les conclusions de ces analyses permettront à Énergie 
éolienne Roncevaux S.E.C. d’évaluer la pertinence de 

modifi er ses pratiques ou de prendre des mesures adap-
tées de réduction des impacts sonores afi n de favoriser 
une cohabitation harmonieuse avec les collectivités visées.

Aux paramètres acoustiques et météorologiques qu’il 
est d’usage courant d’enregistrer pendant des relevés 
sonores, ainsi qu’à ceux inscrits dans la Note d’instruc-
tions sur le bruit, tel LAeq, LCeq, LAFTeq et l’analyse en 
bandes de tiers d’octave pour la période de référence de 
60 minutes, il convient d’ajouter :

— les LAeq et LCeq pour les intervalles de 1 minute et 
10 minutes;

— les indices statistiques (LA05, LA10, LA50, LA90, LA95 et 
LAmax) pour les intervalles de 10 et 60 minutes;

— la vitesse et la direction du vent au moyeu des 
éoliennes, y compris leurs données statistiques et l’orien-
tation de la nacelle;

— l’humidité, la vitesse et la direction du vent aux sites 
de mesure du bruit;

— la présence de précipitations et l’état de la chaussée 
des voies de circulation (sec, mouillé, enneigé, etc.).

Afi n de documenter et d’étudier les conditions d’exploi-
tation pour lesquelles il y a eu plainte, Énergie éolienne 
Roncevaux S.E.C. devra utiliser des stratégies et des 
méthodes reconnues pour la mesure du bruit des éoliennes, 
notamment des arrêts planifi és d’éoliennes, qui lui per-
mettent de caractériser pour chaque point d’évaluation 
le niveau de bruit ambiant, le niveau de bruit résiduel et 
la contribution sonore des éoliennes sous les conditions 
d’exploitation et de propagation représentatives des 
impacts les plus importants et des conditions où sur-
viennent les plaintes.

Les rapports de traitement des plaintes devront inclure 
les données précisées dans la présente condition ainsi 
que l’enregistrement audio du son au microphone du 
sonomètre dans un format audio sans perte d’informa-
tion. Dans le cas où une augmentation du niveau sonore 
est occasionnée par le mauvais fonctionnement d’une 
éolienne, Énergie éolienne Roncevaux S.E.C. doit procé-
der rapidement à l’arrêt de cette dernière jusqu’à ce que 
sa réparation soit effectuée.

Dans les cas de litige quant au bien-fondé d’une plainte 
et sur la nécessité de mettre en place des mesures cor-
rectives, la contribution des experts du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques pourrait être 
mise à profi t.
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Le rapport de traitement d’une plainte doit être déposé 
auprès du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et de la Lutte contre les changements clima-
tiques, dans un délai de six mois suivant la réception d’une 
plainte;

CONDITION 7
PROGRAMME DE SUIVI DU PAYSAGE

Énergie éolienne Roncevaux S.E.C. doit déposer le 
programme de suivi de l’impact sur le paysage auprès 
du ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques 
au moment de la demande visant l’obtention du certifi cat 
d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement. Ce programme doit permettre d’éva-
luer l’impact ressenti par les résidants et les villégiateurs 
par un sondage après la première année de mise en ser-
vice du parc. Il doit également permettre la validation de 
l’évaluation de l’impact sur le paysage en comparant les 
simulations visuelles avec des photos des éoliennes en 
exploitation, prises aux mêmes points que les simulations.

Un rapport de suivi doit être déposé auprès du ministre 
du Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques dans un délai de 
trois mois suivant l’évaluation. Si la situation l’exige, des 
mesures d’atténuation spécifi ques devront être identifi ées 
avec les instances gouvernementales concernées et appli-
quées, dans la mesure du possible, par Énergie éolienne 
Roncevaux S.E.C.;

CONDITION 8
TRAVAUX DE DYNAMITAGE

Énergie éolienne Roncevaux S.E.C. doit déposer auprès 
du ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques, 
au moment de la demande visant l’obtention du certifi cat 
d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement, un document détaillant les travaux 
de dynamitage, s’il y a lieu, les risques encourus par la 
réalisation de ceux-ci ainsi que les mesures d’atténuation 
et de sécurité qui seraient mises en place;

CONDITION 9
MESURES D’URGENCE

Énergie éolienne Roncevaux S.E.C. doit fi naliser le 
plan de mesures d’urgence, avant le début des travaux 
de construction, couvrant les accidents potentiels et les 
risques de bris. Le plan des mesures d’urgence doit être 
déposé auprès du ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques au moment de la demande visant l’obtention 
du certifi cat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement.

Énergie éolienne Roncevaux S.E.C. doit faire connaître 
de façon précise aux autorités municipales concernées les 
risques inhérents à l’implantation de son projet afi n que ces 
dernières puissent ajuster leur plan de mesures d’urgence 
en conséquence. Il doit transmettre un exemplaire du plan 
de mesures d’urgence et les mises à jour subséquentes aux 
autorités municipalités concernées et à la Direction régio-
nale de la sécurité civile et de la sécurité incendie du Bas-
Saint-Laurent et de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine;

CONDITION 10
COMITÉ DE SUIVI ET DE CONCERTATION

Énergie éolienne Roncevaux S.E.C. doit intégrer le 
projet de parc éolien Roncevaux au comité de suivi et de 
concertation existant pour les projets de parcs éoliens Le 
Plateau, Le Plateau 2 et Des Moulins phase 2. Ce comité 
devra demeurer actif au cours des phases de construction, 
d’exploitation et de démantèlement du parc éolien. Le rôle 
de ce comité sera notamment de recueillir et de traiter les 
plaintes de la population, dont celles se rapportant à la 
réception des signaux télévisuels, de procéder aux recom-
mandations d’usage et de rendre publics le registre des 
plaintes et les résultats des rapports de suivi. Le comité 
doit également prévoir un plan de communication afi n que 
les citoyens puissent faire part de leurs commentaires, le 
cas échéant.

Énergie éolienne Roncevaux S.E.C. doit déposer auprès 
du ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques 
au moment de la demande visant l’obtention du certifi cat 
d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement :

— la composition ainsi que le mandat du comité;

— le plan de communication;

— le schéma de traitement des plaintes;

— le formulaire de recueil et de traitement des plaintes;

— la ou les méthodes choisies pour rendre publics le 
registre des plaintes et les résultats des rapports de suivi.

Le registre des plaintes, comportant notamment les 
mesures proposées, doit être déposé annuellement auprès 
du ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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